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Titre III : Classification - Avenant n° 22 du 16 mai 2001

Préambule

Article

En vigueur étendu

 

La branche des commerces et services de l'audiovisuel, de l'électronique et de l'équipement ménager subit
depuis plusieurs années d'importantes évolutions technologiques et économiques qui ont des conséquences
sur l'organisation et le contenu du travail de tous les emplois.
 

En raison de ces modifications et compte tenu de la diversité des entreprises de la branche, il est apparu
souhaitable de doter la convention d'un système de classification adapté.
 

Tel est l'objet du présent accord qui détermine les nouvelles conditions et modalités de classification à partir
des critères classants. Il remplace le système précédent inspiré des arrêtés Parodi.
 

Cette nouvelle classification répond à la volonté des parties signataires. Elle vise à prendre en compte
l'évolution des métiers de la branche, à attirer du personnel qualifié et à fidéliser les salariés expérimentés en
leur permettant d'évoluer dans leur carrière professionnelle.

Champ d'application

Article 1er

En vigueur étendu

 

Le champ d'application du présent accord est celui défini à l'article 1er et à l'annexe A des clauses générales
de la convention collective nationale des commerces et services de l'audiovisuel, de l'électronique et de
l'équipement ménager.
 

Système de classification
 

La diversité des entreprises entrant dans le champ d'application de la convention collective a conduit à
proposer un système de classification adaptable à tout type d'établissement et à tout type de fonction.
 

La méthode repose sur l'utilisation de critères classants qui permettent d'analyser les fonctions
indépendamment de la personnalité d'un salarié et de toute appellation professionnelle.

Méthode des critères classants

Article 2

En vigueur étendu

 

Présentation des critères
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Trois critères classants ayant la même importance ont été retenus :
 

- la complexité de l'action qui varie selon le nombre, le degré et la difficulté des tâches à accomplir, les
informations à collecter, les difficultés à résoudre, les réflexions à mener et les objectifs à atteindre ;
 

- l'autonomie, l'initiative, la responsabilité qui évoluent selon :
 

a) le degré de liberté que requiert l'emploi dans l'exécution des activités qu'il recouvre ;
 

b) les nécessités du contrôle, de correction des situations, et la recherche de solutions ;
 

c) la contribution aux performances de l'entreprise par des actions internes ou externes.
 

La formation, l'expérience, la compétence qui forment l'ensemble des savoirs et savoir-faire requis pour
exercer les activités quels que soient les modes d'acquisition (formation initiale ou continue, expérience
professionnelle) et leur type de validation (diplôme ou non).
 

Présentation de la grille de classification (annexe A)
 

1. Ouvriers, employés, agents de maîtrise
 

Elle reprend horizontalement les 3 critères classants.
 

Verticalement, elle compte 4 niveaux de qualification avec 3 échelons par niveau.
 

Les 3 premiers niveaux concernent la catégorie des employés-ouvriers.
 

Le 4e niveau concerne la catégorie des agents de maîtrise.
 

Les critères classants revêtant la même importance, une lecture horizontale de la grille permet
d'apprécier, pour un même échelon, l'ensemble des exigences minimales auquel un emploi doit répondre
concomitamment pour pouvoir y être classé.
 

Verticalement, la grille présente la graduation de valeur des critères classant selon les échelons et les
niveaux.
 

2. Cadres
 

Elle définit la position de cadre et comporte 4 niveaux permettant de classer les emplois de cadre suivant
l'autonomie et la responsabilité requises, quelle que soit la fonction occupée.

Application Application de la grille de classification

Article 3

En vigueur étendu

 

1. Emplois-repères
 

Afin d'aider les entreprises à mettre en application la grille de classification pour leurs salariés, il a été défini
17 emplois-repères (annexe B).
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Ces emplois ont été jugés significatifs et donc " repères " pour deux raisons :
 

- ils sont présents dans presque toutes les entreprises ;
 

- ils concernent le plus grand nombre de salariés.
 

Ces emplois-repères qui, à titre d'exemple, ont été classés à partir de la grille de classification ne représentent
nullement une liste exhaustive des emplois et de leur évolution. Leur énumération et leur contenu seront
réexaminés chaque fois que de besoin par la commission paritaire nationale sur la base d'un avis technique
rendu par la commission paritaire nationale de l'emploi et de la formation professionnelle (CPNEFP).
 

Le positionnement des emplois-repères tel que défini ci-après concerne uniquement ceux dont les tâches sont
décrites par les fiches 1 à 17.
 

Les entreprises doivent positionner leurs emplois par rapport aux emplois-repères à des niveaux plus élevés
dans la mesure où les activités exercées dans l'emploi requièrent davantage d'autonomie, d'initiative et de
responsabilité.
 

2. Evaluation périodique de l'emploi
 

A périodicité régulière, qui ne peut excéder 2 ans, l'entreprise vérifie que l'emploi occupé par le salarié
correspond toujours à son positionnement dans la classification. Cette vérification ne se substitue pas au
bilan de compétences concernant le salarié lui-même et réalisé à son initiative.

Situation des salariés débutant dans la profession

Article 4

En vigueur étendu

 

Lors de leur engagement, ces salariés sont classés, indépendamment de leur situation de débutant,
directement à la classification de l'emploi pour lequel ils sont engagés.
 

A l'issue d'une période qui ne peut pas excéder :
 

- 9 mois pour les ouvriers et employés classés aux niveaux I, II et III de la grille ;
 

- 12 mois pour les agents de maîtrise (niveau IV de la grille) ;
 

- 18 mois pour les cadres,
 

leur classification doit être réexaminée conformément à l'article 3.2.
 

Les détenteurs des diplômes et titres délivrés par le réseau du CFA de la branche ne sont pas considérés
comme des débutants et bénéficieront d'un délai de réexamen réduit à la moitié des périodes citées ci-dessus.

Prime d'ancienneté

Article 5

En vigueur étendu
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(texte modificateur)
 

 

Groupe technique de la classification

Article 6

En vigueur étendu

 

1. Constitution du groupe technique de classification
 

Un groupe technique de classification est constitué sur le plan national pour une durée de 2 ans à compter de
la date de parution de l'extension de l'avenant.
 

Il est composé :
 

- d'une part, d'un collège de salariés constitué d'un délégué par organisation syndicale représentative ;
 

- d'autre part, d'un collège d'employeurs en nombre égal à celui des salariés,
 

dont les noms et les coordonnées de chacun des représentants seront communiqués au secrétariat du groupe
par chacune des organisations.
 

2. Mission
 

Il a pour objet de vérifier la bonne application des dispositions du présent avenant et d'en confirmer
l'interprétation.
 

3. Fonctionnement
 

Le groupe est réuni au moins une fois par trimestre la première année, une fois par semestre la deuxième
année. A l'issue de la deuxième année, c'est la commission d'interprétation qui prend le relais.
 

Il pourra également se réunir à la suite d'une saisine adressée au secrétariat du groupe technique qui en
convoquera les membres dans un délai de 15 jours afin que la réunion se tienne dans les 30 jours de ladite
saisine.
 

En cas d'empêchement, tout délégué peut mandater un délégué d'une autre organisation que la sienne. Les
décisions d'interprétation sont prises à la majorité simple des membres présents et représentés avec mentions
des votes individuels.
 

En cas de totale absence des délégués d'un collège, un constat de carence est acté et la réunion est convoquée
dans un nouveau délai de 15 jours.
 

La saisine ne peut être présentée que de façon écrite au secrétariat du groupe technique par l'une des parties
composant chacun des collèges.
 

Les précisions apportées par le groupe technique sont communiquées aux organisations et déposées au
bureau des conventions collectives du ministère du travail et de l'emploi.
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Passage à la nouvelle classification

Article 7

En vigueur étendu

 

1. Date d'application
 

Le présent accord entrera en vigueur à la date de sa publication au Journal officiel.
 

Les entreprises devront se conformer aux dispositions du présent avenant dans l'année qui suit sa publication
au Journal officiel, soit au plus tard au 1er janvier 2003.
 

Au cours de cette période, les taux d'augmentation négociés au niveau de la branche s'appliqueront sur les
salaires minima conventionnels tant de la nouvelle grille que de l'ancienne grille.
 

2. Mise en place dans l'entreprise
 

Les entreprises ne disposant pas, à la date de publication au Journal officiel, de grille de classification interne
basée sur des critères classants doivent procéder au classement de leurs emplois conformément au présent
avenant ; elles retiendront une description des métiers et des activités qui les caractérisent.
 

Les entreprises disposant d'une grille de classification interne tenant compte de critères classants doivent se
mettre en conformité avec la grille du présent avenant.
 

Les entreprises vérifieront que la table de correspondance à la mise en application (annexe C) a bien été
respectée.
 

3. Incidences salariales
 

En aucun cas, l'application de la nouvelle classification ne peut entraîner de baisse du salaire individuel pour
chacun des salariés, y compris pour ceux qui seraient affectés d'un coefficient hiérarchique intermédiaire par
rapport à ceux mentionnés dans l'ancienne classification.
 

4. Cadres
 

Les salariés classés " cadres " dans l'ancienne classification le resteront dans la nouvelle.

Dépôt et extension

Article 8

En vigueur étendu

 

1. Dépôt légal
 

 

Le texte du présent avenant composé des :
 

 

Titre III comportant les annexes :
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- A : Grille de classification des emplois ;
 

 

- B : Les emplois-repères et leur classification ;
 

 

- C : Table de correspondance à la mise en application.
 

 

Titre IV : Salaires minima,
 

 

sera déposé en autant d'exemplaires que nécessaire au secrétariat-greffe du conseil de prud'hommes de Paris
et à la direction départementale du travail et de l'emploi de Paris, conformément aux articles L. 132-10, R
132-1 et R 132-2 du code du travail.
 

 

2. Extension
 

 

L'extension du présent avenant sera demandée à l'initiative de la partie la plus diligente conformément aux
dispositions de l'article L. 132-16 du code du travail.
 

Grille de classification des emplois

Article

En vigueur étendu

 

 

Ouvriers et employés
 

 

 
NIVEAU DEFINITION ECHELON COMPLEXITE de l'action AUTONOMIE, initiative,

responsabilité
FORMATION, expérience
compétence

1 Tâches simples,
élémentaires, comparables
à celles de la vie courante.

Emploi caractérisé par
le respect rigoureux des
consignes, sous contrôle
régulier.

Emploi ne requérant pas
normalement de formation
au-delà de la scolarité
obligatoire.

2 Tâches simples,
élémentaires, comparables
à celle de la vie courante.

Emploi caractérisé par
le respect rigoureux des
consignes, sous contrôle
régulier.

Emploi requérant une
formation sur le terrain
contrôlée et/ou attestée
ou une expérience
professionnelle de 9 mois
maximum dans un poste de
niveau I-1.

I Le niveau I se caractérise
par la réalisation de tâches
simples ou de tâches
simples effectuées selon
des consignes prédéfinies.

3 Combinaison et succession
de tâches simples
nécessitant un minimum
d'attention en raison de leur
nature ou de leur variété.

Emploi caractérisé par : -
le respect des instructions ;
- le contrôle de l'exécution
des tâches réalisées
effectué par la hiérarchie,
selon une périodicité à
déterminer en fonction des
aptitudes développées.

Emploi requérant
normalement un niveau
de connaissances et de
compétences, en liaison
avec l'emploi occupé,
acquis soit par une
expérience professionnelle,
soit par voie scolaire
correspondant, à titre
indicatif au niveau V de
l'éducation nationale ou
équivalent.



Dernière modification le 01 juillet 2016 - Document généré le 17 janvier 2017 - Copyright (C) 2007-2017 Legifrance

1 Ensemble d'opérations
caractérisées par leur
variété.

Emploi requérant : - le
respect des procédures et
les instructions préétablies ;
- l'aptitude à détecter une
anomalie pour alerter la
hiérarchie.

Emploi requérant
normalement un niveau
de connaissances, en
liaison avec l'emploi
occupé, acquis soit par une
expérience professionnelle,
soit par voie scolaire
correspondant, à titre
indicatif au niveau V de
l'éducation nationale ou
équivalent.

2 Ensemble d'opérations
caractérisées par leurs
variété et leur complexité.

Emploi requérant : - le
respect des procédures et
instructions préétablies ;
- l'aptitude à détecter une
anomalie pour alerter la
hiérarchie ; - l'aptitude à
proposer des adaptations à
la hiérarchie.

Emploi requérant
normalement un niveau
de connaissances, en
liaison avec l'emploi
occupé, acquis soit par une
expérience professionnelle,
soit par une formation
professionnelle, soit par
voie scolaire correspondant,
à titre indicatif, au niveau
IV (bac) de l'éducation
nationale ou équivalent.

II Le niveau II se
caractérise par un
ensemble d'opérations
variées, requérant une
aptitude à détecter des
dysfonctionnements et, le
cas échéant, à transmettre
des consignes à un aide.

3 Ensemble d'opérations
caractérisées par leur
variété et leur complexité.

Emploi requérant : - le
respect des procédures et
instructions préétablies ;
- l'aptitude à détecter une
anomalie ; - l'aptitude
à concevoir et réaliser
une solution dont le
compte rendu est fait à la
hiérarchie.

Emploi requérant
normalement un niveau
de connaissances, en
liaison avec l'emploi
occupé, acquis soit par une
expérience professionnelle,
soit par une formation
professionnelle, soit par
voie scolaire correspondant,
à titre indicatif, au niveau
IV (bac) de l'éducation
nationale ou équivalent.

1 Combinaison d'opérations
complexes nécessitant un
savoir-faire et une maîtrise
du métier. Transmission
d'informations et de
consignes.

Emploi exigeant la prise
d'initiatives dans le cadre
des procédures larges.

Emploi requérant
normalement un niveau
de connaissances et de
compétences, en liaison
avec l'emploi occupé,
acquis soit par une
expérience professionnelle,
soit par une formation
professionnelle, soit par
voie scolaire correspondant,
à titre indicatif, au niveau
bac + 1 année de formation
complémentaire de la
profession de l'éducation
nationale ou du réseau du
CFA de la branche.

2 Combinaison d'opérations
complexes nécessitant un
savoir-faire et une maîtrise
du métier. Transmission
d'informations et de
consignes.

Emploi exigeant : - la prise
d'initiatives dans le cadre
de procédures larges ; -
l'aptitude à transmettre son
savoir-faire.

Emploi requérant
normalement un niveau
de connaissances et de
compétences, en liaison
avec l'emploi occupé,
acquis soit par une
expérience professionnelle,
soit par une formation
professionnelle, soit par
voie scolaire correspondant,
à titre indicatif, au niveau
bac + 1 année de formation
complémentaire de la
profession de l'éducation
nationale ou du réseau du
CFA de la branche.

III Le niveau III se caractérise
par la réalisation régulière
d'opérations complexes
et combinées nécessitant
un savoir-faire et une
maîtrise du métier dans
le cadre de procédures
larges, et la transmission
de consignes. Ce niveau
requiert une aptitude à
la prise d'initiatives et au
partage de son savoir-faire.

3 Combinaison d'opérations
complexes nécessitant un
savoir-faire et une maîtrise
du métier. Transmission
d'informations et de
consignes.

Emploi exigeant : - la prise
d'initiatives dans le cadre
de procédures larges ; -
l'aptitude à transmettre son
savoir-faire.

Emploi requérant
normalement un niveau
de connaissances et de
compétences, en liaison
avec l'emploi occupé,
acquis soit par une
expérience professionnelle,
soit par une formation
professionnelle, soit par
voie scolaire correspondant,
à titre indicatif, au niveau
III (bac + 2) de l'éducation
nationale ou équivalent.

 

Article

En vigueur étendu

 


